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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE MECANIQUE DE GIRATION DE TOURELLE AVEC MOYENS DE 
GIRATION DE SECOURS MANUELS ESCAMOTABLES

(57) Dispositif (1) de commande mécanique de gira-
tion de tourelle, comprenant un bâti (9), des moyens de
giration principaux motorisés (5), des premiers moyens
de transmission (6) à la tourelle du mouvement de sortie
des moyens de giration principaux (5), et des moyens de
giration de secours manuels comprenant une manivelle
(17) et des seconds moyens de transmission sélective
du mouvement de sortie de la manivelle (17) auxdits pre-
miers moyens de transmission (6). Le dispositif (1) com-

prend en outre un bras (13) comprenant au moins en
partie les seconds moyens de transmission, à une extré-
mité duquel est montée la manivelle (17) et dont l’autre
extrémité est reliée au bâti (9) de façon pivotante entre
une position relevée, non fonctionnelle, et une position
abaissée, fonctionnelle, dans laquelle un opérateur (4)
peut actionner aisément la manivelle (17) afin de faire
tourner manuellement la tourelle en giration.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des véhicules blindés portant une tourelle et en particulier
celui des dispositifs permettant le pivotement d’une telle
tourelle par rapport au châssis du véhicule.
[0002] Il est classique de doter un véhicule blindé d’une
tourelle. Selon le cas la tourelle peut être une tourelle
d’observation ou bien une tourelle de tir portant un sys-
tème d’arme. Dans tous les cas la tourelle pivote par
rapport au châssis du véhicule suivant un axe de poin-
tage en gisement qui est un axe vertical. Le pivotement
est réalisé par des moyens de giration motorisés princi-
paux, tels qu’un moteur électrique. Il peut arriver que les
moyens de giration principaux soient dégradés, c’est-à-
dire qu’ils ne sont plus en mesure de faire pivoter la tou-
relle. Dans un tel cas, il faut pouvoir faire pivoter manuel-
lement la tourelle par des moyens de giration manuels
secondaires. La solution classique qui est habituellement
retenue est de disposer une manivelle à proximité de
l’axe de rotation des moyens de giration principaux, ainsi
qu’un ensemble de liaison mécanique permettant de so-
lidariser de manière sélective la rotation des moyens de
giration principaux et de la manivelle.
[0003] On connaît, par exemple par le brevet
US4579036, un dispositif d’entrainement d’une tourelle
dont les moyens de giration principaux entraînent un pre-
mier arbre, une manivelle permettant la rotation d’un
deuxième arbre parallèle au premier, les deux arbres por-
tant chacun un pignon droit l’un à côté de l’autre, et un
ensemble de liaison mécanique comprenant un troisiè-
me arbre portant également un pignon droit toujours en
prise avec le pignon du deuxième arbre. Le pignon du
troisième arbre peut être placé soit dans une position
dans laquelle il n’est pas en prise avec le pignon du pre-
mier axe, ce qui permet une rotation des moyens de gi-
ration principaux sans que le mouvement de rotation ne
soit transmis à la manivelle, soit dans une position dans
laquelle il est en prise avec le pignon du premier axe, ce
qui permet, par actionnement de la manivelle, de faire
tourner manuellement le premier arbre et donc la tourelle.
[0004] Les progrès technologiques ont permis d’équi-
per la zone occupée par le ou les opérateurs de la tou-
relle, à savoir l’habitacle, avec de nombreux dispositifs
tels que des moniteurs, des radios, des boîtiers d’opé-
rateurs, etc.
[0005] Ainsi, l’un des problèmes posés est la réduction
de la place disponible dans l’habitacle, ce qui amène bien
souvent à ce que le système de giration manuelle de
tourelle ne puisse être qu’à l’arrière du ou des opérateurs
dans les véhicules blindés actuels.
[0006] L’intégration d’un dispositif tel que celui décrit
dans le brevet US4579036 ne permet pas une bonne
ergonomie du dispositif. En effet, l’opérateur doit se re-
tourner pour actionner la manivelle, et il n’a donc plus
accès aux autres dispositifs de l’habitacle, tels que la
lunette de visée, et ne peut donc pas coordonner le poin-
tage d’une cible avec le déplacement de la tourelle.

[0007] En outre, la manivelle occupe un espace impor-
tant dans l’habitacle, qu’elle soit en utilisation ou non.
[0008] L’invention a donc pour but de proposer un dis-
positif d’actionnement manuel de tourelle, destiné à être
disposé à l’arrière du ou des opérateurs, permettant le
pivotement de la tourelle de manière ergonomique et en
coordination avec des moyens de visée et qui ne gêne
pas le ou les opérateurs lorsque les moyens de giration
motorisés ne sont pas dégradés.
[0009] Ainsi l’invention a pour objet un dispositif de
commande mécanique de giration de tourelle,
comprenant :

- un bâti destiné à être rendu solidaire de la tourelle,
- des moyens de giration principaux motorisés,
- des premiers moyens de transmission configurés

pour reprendre le mouvement de sortie des moyens
de giration principaux et le transmettre à la tourelle
afin de faire tourner cette dernière, et

- des moyens de giration de secours manuels, com-
prenant une manivelle et des seconds moyens de
transmission sélective du mouvement de sortie de
la manivelle auxdits premiers moyens de transmis-
sion, de telle sorte que dans un mode dit normal, les
moyens de giration principaux entraînent la tourelle
en giration, les seconds moyens de transmission
n’étant pas mécaniquement reliés aux premiers
moyens de transmission, et dans un autre mode dit
dégradé, dans lequel les moyens de giration moto-
risés ne sont pas opérationnels, une rotation ma-
nuelle de la manivelle entraîne la tourelle en giration,
les seconds moyens de transmission étant alors mé-
caniquement reliés aux premiers moyens de trans-
mission,
dispositif caractérisé par le fait qu’il comprend en
outre :

- un bras comprenant au moins en partie les se-
conds moyens de transmission, à une première
extrémité duquel est montée la manivelle, et
dont l’autre extrémité est reliée au bâti de façon
pivotante autour d’un axe horizontal, le bras
étant ainsi apte à pivoter entre une position re-
levée, non fonctionnelle, et une position abais-
sée, fonctionnelle, dans laquelle un opérateur
installé dans la tourelle peut actionner aisément
la manivelle afin de faire tourner manuellement
la tourelle en giration.

[0010] De façon avantageuse, le dispositif de com-
mande mécanique de giration de tourelle comprend des
moyens de blocage configurés pour bloquer en position
de manière sélective le bras en plusieurs positions de sa
course de pivotement. Ainsi, l’orientation du bras, et donc
la position de la manivelle, peut être réglée en fonction
du percentile de l’opérateur, procurant une ergonomie
optimale à la manivelle.
[0011] Les moyens de blocage peuvent comprendre
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des dents portées par le bâti, à proximité de la liaison de
ce dernier avec le bras, et un doigt monté sur le bras et
configuré pour venir en prise de manière sélective avec
l’une des dents.
[0012] De façon avantageuse, les moyens de blocage
comprennent des dents portées par le bâti, à proximité
de la liaison de ce dernier avec le bras, un pignon fou
monté à rotation sur le bras et en prise avec lesdites
dents, et un doigt monté sur le bras et configuré pour
venir en prise de manière sélective avec l’une des dents
du pignon fou.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier, les
premiers moyens de transmission comprennent un pre-
mier arbre dont une extrémité est mécaniquement reliée
aux moyens de giration motorisés et dont l’autre extré-
mité est reçue dans le bâti et porte un pignon conique,
le bâti comprenant en outre un second arbre, horizontal,
dont l’axe de rotation est aligné sur l’axe de pivotement
du bras, le second arbre portant un premier pignon co-
nique engrenant le pignon conique du premier arbre, et
un second pignon conique apte à engrener de manière
sélective les seconds moyens de transmission.
[0014] Selon un mode de réalisation particulier, les se-
conds moyens de transmission comprennent un arbre
monté à rotation dans un carter du bras, une première
extrémité dudit arbre étant mécaniquement reliée à la
manivelle et la seconde extrémité dudit arbre portant un
pignon conique apte à être mis en prise de manière sé-
lective avec un pignon faisant partie des premiers
moyens de transmission, le cas échéant avec le second
pignon conique de l’arbre horizontal, par l’intermédiaire
de moyens de crabotage.
[0015] De façon avantageuse, les moyens de crabo-
tage comprennent, dans l’ordre à partir de la seconde
extrémité de l’arbre du bras, une bague montée coulis-
sante sur ledit arbre et solidaire en rotation de celui-ci,
notamment par cannelures, le pignon conique dudit arbre
étant solidaire de ladite bague, et un ressort de compres-
sion enfilé sur ledit arbre et prenant appui sur la bague
à l’une de ses extrémités et sur un épaulement dudit arbre
à son autre extrémité, étant en outre prévus des moyens
de déplacement et de blocage en position de la bague
actionnables pour autoriser la bague à être poussée par
le ressort jusqu’à une position dite crabotée dans laquelle
le pignon conique dudit arbre engrène le second pignon
conique de l’arbre horizontal, et pour déplacer la bague
en direction dudit épaulement de l’arbre à l’encontre de
l’action du ressort, jusqu’à une position dite décrabotée
dans laquelle le pignon conique dudit arbre n’engrène
pas ledit second pignon conique.
[0016] Les moyens de déplacement et de blocage en
position de la bague peuvent comprendre une fourchette
de crabotage ayant deux dents et une partie d’actionne-
ment, les dents enfourchant la bague, et une manette
reliée mécaniquement à la fourchette et configurée pour
déplacer la fourchette entre deux positions correspon-
dant aux positions crabotée et décrabotée de la bague,
les dents de la fourchette exerçant l’appui sur la bague

permettant de déplacer cette dernière jusqu’à la position
décrabotée.
[0017] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre indicatif et non li-
mitatif, un mode de réalisation particulier, avec référence
au dessin annexé.
[0018] Sur ce dessin :

- la Figure 1 montre de façon schématique un habita-
cle de tourelle équipé d’un dispositif de commande
selon la présente invention, un opérateur étant à son
poste de visée et le bras dudit dispositif étant en
position abaissée ;

- la Figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de commande seul, en position relevée ;

- la Figure 3 est une vue en perspective du dispositif
de commande, en position abaissée, avec coupe
partielle du carter du bras ;

- les Figures 4a et 4b sont des vues de détail montrant
l’arbre du bras en position décrabotée de l’arbre prin-
cipal et en position crabotée avec ce dernier,
respectivement ;

- la Figure 5 est une vue en perspective de la région
basse du dispositif de commande seul, la poignée
de verrouillage/déverrouillage de l’orientation du
bras étant en position déverrouillée ; et

- les Figures 6 et 7 sont des vues de détail montrant
la poignée de verrouillage en position déverrouillée
et en position verrouillée, respectivement, avec cou-
pe partielle du guide du doigt de verrouillage.

[0019] Si l’on se réfère tout d’abord à la Figure 1, on
peut voir que l’on y a représenté de manière schématique
un dispositif 1 de commande mécanique de giration de
tourelle, disposé à l’intérieur de l’habitacle 2 de la tourelle,
en particulier derrière l’un des sièges 3 de l’habitacle 2,
un opérateur 4 étant assis sur ledit siège 3.
[0020] Le dispositif 1 comprend des moyens de gira-
tion principaux motorisés 5, permettant de faire tourner
la tourelle par l’intermédiaire de premiers moyens de
transmission 6 configurés pour reprendre le mouvement
de sortie des moyens de giration principaux 5 et le trans-
mettre à une couronne 6a solidaire de la tourelle afin de
faire tourner cette dernière. Sur la Figure 1, seule une
partie de la couronne 6a est représentée.
[0021] Les premiers moyens de transmission 6 com-
prennent également un premier arbre 7 dont une extré-
mité 7a est mécaniquement reliée aux moyens de gira-
tion motorisés 5. Si l’on se réfère à la Figure 3, on peut
voir que l’autre extrémité 7b du premier arbre 7 porte un
pignon conique 8 placé à l’intérieur d’un carter formant
bâti 9 (Figure 2).
[0022] Le bâti 9 enferme en outre un second arbre 10,
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horizontal, monté à rotation dans le bâti 9 par l’intermé-
diaire de roulements 10a (Figure 2), ledit second arbre
10 portant à une extrémité un premier pignon conique
11 engrenant le pignon conique 8 du premier arbre, et
un second pignon conique 12 à l’autre extrémité, de
l’autre côté du pignon conique 8.
[0023] Le dispositif 1 comprend en outre des seconds
moyens de transmission formés d’un bras 13 compre-
nant un carter 14 allongé monté à pivotement sur le bâti
9 par l’intermédiaire des roulements 10a, donc autour
d’un axe de pivotement aligné sur l’axe du second arbre
10. De cette manière, le bras 13 est apte à pivoter entre
une position relevée ou escamotée, non fonctionnelle,
représentée sur la Figure 2, dans laquelle il se situe der-
rière les sièges 3 et ne gêne pas les opérateurs, et une
position abaissée, fonctionnelle, représentée sur les Fi-
gures 1 et 3.
[0024] Le carter 14 du bras 13 entoure un troisième
arbre 15, monté rotatif dans le carter 14 par l’intermé-
diaire de deux roulements 16a, 16b. L’extrémité libre 15a
du troisième arbre 15 est reliée à une manivelle 17 par
un renvoi d’angle 18. La manivelle 17 (qui pourra être
démontable) permet donc à l’opérateur 4 de faire tourner
manuellement l’arbre 15.
[0025] Le troisième arbre 15 est en outre muni, à son
autre extrémité 15b, de moyens de crabotage qui com-
prennent, dans l’ordre à partir de l’extrémité 15b, une
bague 20 montée coulissante sur l’arbre 15 et solidaire
en rotation de celui-ci par des cannelures (non visibles),
un pignon conique 21 solidaire de ladite bague 20 à proxi-
mité de l’extrémité 15b, et un ressort de compression 22
enfilé sur l’arbre 15 et prenant appui sur la bague 20 à
l’une de ses extrémités et sur un épaulement de l’arbre
15 à son autre extrémité.
[0026] Le pignon conique 21 est apte à engrener le
second pignon conique 12 porté par le deuxième arbre
10.
[0027] Le bras 13 comprend également des moyens
19 de déplacement et de blocage en position de la bague
20, qui comprennent une fourchette 23 ayant deux dents
23a qui enfourchent la bague 20. Les dents 23a sont
reliées par une partie corps 23b sensiblement cylindri-
que, montée à pivotement sur le carter 14, l’axe de pivo-
tement étant l’axe longitudinal de la partie corps 23b. La
bague 20 présente une collerette 20a sur laquelle les
dents 23a prennent appui. La fourchette 23 comprend
enfin une partie d’actionnement 23c, diamétralement op-
posée aux dents 23a.
[0028] Les moyens de déplacement et de blocage 19
comprennent également une manette 24 dont une extré-
mité 24a est montée à pivotement sur le carter 14 et dont
l’autre extrémité porte une poignée d’actionnement ma-
nuel 24b.
[0029] La fourchette 23 et la manette 24 sont reliées
par une bielle 25 dont une extrémité est reliée à pivote-
ment à la partie d’actionnement 23c de la fourchette 23
et dont l’autre extrémité est reliée à pivotement à ladite
extrémité 24a de la manette 24.

[0030] Si l’on se réfère maintenant aux Figures 4a et
4b, on peut voir qu’à l’aide des moyens de déplacement
et de blocage 19, la bague 20 peut être amenée à cou-
lisser entre une position dite décrabotée et une position
dite crabotée représentées respectivement sur les Figu-
res 4a et 4b.
[0031] En position décrabotée, la poignée 24b de la
manette 24 est orientée vers l’extrémité 15b de l’arbre
15 portant la bague 20. De cette manière, la bielle 25 est
également poussée vers cette extrémité 15b, de même
que la partie d’actionnement 23c de la fourchette 23.
Etant donné que la fourchette 23 est montée pivotante
au niveau de sa partie corps 23b, les dents 23a sont
poussées à l’opposé de ladite extrémité 15b et donc
poussent la collerette 20a de la bague 20 dans la direc-
tion opposée au second pignon conique 12, ce qui a pour
effet de décraboter le pignon 21 du second pignon coni-
que 12, en comprimant le ressort 22.
[0032] Pour craboter à nouveau le pignon 21 sur le
second pignon conique 12, il suffit à l’opérateur 4 de pi-
voter la poignée 24a vers l’autre extrémité de l’arbre 15.
Ainsi, la pression exercée par la fourchette 23 sur la ba-
gue 20 est relâchée et le ressort 22 pousse la bague 20
pour mettre en prise le pignon 21 avec le second pignon
conique 12.
[0033] On souligne ici que la position de la liaison entre
la bielle 25 et la manette 24 permet de créer un blocage
lorsque les moyens 19 sont dans la position décrabotée.
Ainsi, le pignon 21 reste décraboté du second pignon
conique 12.
[0034] Lorsque les moyens de giration principaux mo-
torisés 5 ne sont pas dégradés, le pignon 21 est en po-
sition décrabotée du second pignon conique 12 et aucun
mouvement de rotation n’est transmis entre le deuxième
arbre 10 et le troisième arbre 15 et donc la manivelle 17.
En d’autres termes, la manivelle 17 n’est pas amenée à
tourner lorsque les moyens de giration principaux 5 sont
actionnés.
[0035] Lorsque les moyens de giration principaux mo-
torisés 5 sont dégradés, l’opérateur abaisse le bras 13
à l’aide d’une poignée 33, décrite plus en détail ci-après,
et par action sur la manette 24 amène le pignon 21 en
position crabotée avec le second pignon conique 12, de
sorte qu’une rotation manuelle de la manivelle 17 est
transmise au premier arbre 7 par l’intermédiaire du
deuxième arbre 10, pour une commande mécanique ma-
nuelle de la giration de la tourelle.
[0036] Si l’on se réfère maintenant aux Figures 5 à 7,
on peut voir que le dispositif de commande 1 comprend
en outre des moyens de blocage 26 de l’orientation du
bras 13 par rapport au bâti 9.
[0037] Les moyens de blocage 26 comprennent un
secteur denté 27 qui est monté fixe sur le bâti 9, à proxi-
mité de la liaison avec le bras 13, et qui suit un arc de
cercle centré sur l’axe longitudinal du deuxième arbre 10.
[0038] Un pignon fou 28 est monté à rotation libre sur
un axe 28a solidaire du carter 14 et dans une position
telle qu’il est en prise avec les dents 27a du secteur denté
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27 quelle que soit la position angulaire du bras 13 par
rapport au bâti 9.
[0039] Un doigt de verrouillage 29 est monté coulissant
dans un fourreau 30 solidaire du carter 14 et débouchant
au voisinage du pignon fou 28. Le doigt 29 a sensible-
ment la forme d’un piston ayant une tige 29a et une tête
29b. La tête 29b présente une fente 29c formée par deux
dents et destinée à venir en prise avec l’une des dents
du pignon fou 28 dans une position du doigt 29 dite de
verrouillage. Le doigt 29 est donc orienté pour que la
fente 29c soit en regard des dents du pignon fou 28. La
tige 29a passe par un trou traversant formé dans le fond
du fourreau 30 et l’extrémité de la tige 29a est reliée par
une liaison pivot 31 à une pièce 32 de section trapézoï-
dale, à proximité de la base de celle-ci. La pièce 32 porte
une poignée 33 sur le côté opposé à la base.
[0040] Un ressort de compression 34 est monté dans
le fourreau 30 et autour de la tige 29a du doigt 29, en
contact avec le fond du fourreau 30 à l’une de ses extré-
mités et en contact avec la tête 29b du piston à son autre
extrémité. Par conséquent, le ressort 34 tire la pièce tra-
pézoïdale 32 contre le côté extérieur 30a du fond du four-
reau 30 pour bloquer celle-ci en position.
[0041] Lorsque l’opérateur 4 souhaite bloquer ou dé-
bloquer l’orientation du bras 13, il lui suffit d’actionner la
poignée 33.
[0042] Si l’on se réfère à la Figure 6, on peut voir que
l’un des côtés de la pièce 32 est plaqué contre le côté
extérieur 30a du fond du fourreau 30 et la liaison pivot
31 est plus éloignée du côté extérieur 30a que dans la
configuration de la Figure 7, dans laquelle la base de la
pièce trapézoïdale 32 est en contact avec le coté exté-
rieur 30a du fourreau 30.
[0043] Ainsi, le doigt 29 est davantage rétracté dans
le fourreau 30 dans la configuration de la Figure 6 que
dans celle de la Figure 7. On pourra donc remarquer que
dans la configuration de la Figure 6 le doigt 29 n’est pas
en prise avec le pignon fou 28, et l’orientation du bras 13
n’est donc pas bloquée. Inversement, dans la configura-
tion de la Figure 7, le doigt 29 est en prise avec le pignon
fou 28, et l’orientation du bras 13 est donc bloquée.
[0044] Ainsi, en cas de dégradation des moyens de
giration principaux 5, l’opérateur tout d’abord abaisse le
bras 13 de la position relevée (Figure 2) vers une position
abaissée (Figure 1). Pour cela il déverrouille d’abord le
pignon fou 28 en tirant la poignée 33 vers le bas (suivant
la flèche F2 sur la Figure 5), ce qui a pour effet de faire
remonter le doigt 29 vers le haut (flèche F1) et de l’écarter
du pignon fou 28. La Figure 5 montre le doigt dans la
position déverrouillée.
[0045] L’opérateur fait ensuite pivoter le bras 13 vers
le bas (flèche F2) avec un mouvement gravitaire accom-
pagné par l’opérateur à l’aide de la poignée 33.
[0046] Une fois en position abaissée, l’opérateur peut
placer le bras 13 dans l’orientation adéquate compte tenu
de la taille de l’opérateur puis, pour bloquer le bras 13
dans ladite orientation adéquate. L’opérateur tire alors
sur la poignée 33, qui se situait alors dans la configuration

de la Figure 6, et la relève pour la placer dans la confi-
guration de la Figure 7, avec le doigt 29 en prise avec le
pignon fou 28.
[0047] Si l’opérateur souhaite ajuster encore l’orienta-
tion du bras 13, il lui suffit de tirer et d’abaisser la poignée
33 pour désengager le doigt 29 du pignon fou 28, puis
de faire pivoter le bras 13 toujours à l’aide de la poignée
33, avant de réengager le doigt 29 avec le pignon fou 28
comme décrit ci-dessus.
[0048] On souligne ici que la présence du pignon fou
28 permet de déporter l’axe du doigt 29 et de son fourreau
30 dans une position plus favorable au montage de cet
élément et qui favorise aussi un accès ergonomique à la
poignée 33.
[0049] Le doigt 29 pourrait venir en prise directement
avec les dents 27a du secteur denté 27, mais il devrait
alors se trouver orienté avec son axe sensiblement pa-
rallèle au bras 13.
[0050] Une telle solution permet un réglage de l’orien-
tation du bras 13 selon le percentile de l’opérateur.
[0051] Une fois l’orientation du bras 13 correctement
réglée par l’opérateur, il suffit à ce dernier d’actionner la
manette 24 pour mettre le pignon conique 21 en prise
avec le second pignon 12, puis l’opérateur peut comman-
der manuellement à l’aide de la manivelle 27 la giration
de la tourelle lorsque les moyens de giration principaux
5 sont dégradés.
[0052] Il est bien entendu que le mode de réalisation
ci-dessus de la présente invention a été donné à titre
indicatif et non limitatif et que des modifications pourront
y être apportées sans que l’on s’écarte pour autant du
cadre de la présente invention.

Revendications

1. Dispositif (1) de commande mécanique de giration
de tourelle, comprenant :

- un bâti (9) destiné à être rendu solidaire de la
tourelle,
- des moyens de giration principaux motorisés
(5),
- des premiers moyens de transmission (6) con-
figurés pour reprendre le mouvement de sortie
des moyens de giration principaux (5) et le trans-
mettre à la tourelle afin de faire tourner cette
dernière, et
- des moyens de giration de secours manuels,
comprenant une manivelle (17) et des seconds
moyens (15, 21) de transmission sélective du
mouvement de sortie de la manivelle (17)
auxdits premiers moyens de transmission (6),
de telle sorte que dans un mode dit normal, les
moyens de giration principaux (5) entraînent la
tourelle en giration, les seconds moyens de
transmission (15, 21) n’étant pas mécanique-
ment reliés aux premiers moyens de transmis-
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sion (6), et dans un autre mode dit dégradé, dans
lequel les moyens de giration motorisés (5) ne
sont pas opérationnels, une rotation manuelle
de la manivelle (17) entraîne la tourelle en gira-
tion, les seconds moyens de transmission (15,
21) étant alors mécaniquement reliés aux pre-
miers moyens de transmission (6),
dispositif (1) caractérisé par le fait qu’il com-
prend en outre :

- un bras (13) comprenant au moins en par-
tie les seconds moyens de transmission
(15, 21), à une première extrémité duquel
est montée la manivelle (17), et dont l’autre
extrémité est reliée au bâti (9) de façon pi-
votante autour d’un axe horizontal, le bras
(13) étant ainsi apte à pivoter entre une po-
sition relevée, non fonctionnelle, et une po-
sition abaissée, fonctionnelle, dans laquelle
un opérateur (4) installé dans la tourelle
peut actionner aisément la manivelle (17)
afin de faire tourner manuellement la tou-
relle en giration.

2. Dispositif (1) de commande mécanique de giration
de tourelle selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu’il comprend des moyens de blocage (26)
configurés pour bloquer en position de manière sé-
lective le bras (13) en plusieurs positions de sa cour-
se de pivotement.

3. Dispositif (1) de commande mécanique de giration
de tourelle selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que les moyens de blocage (26) comprennent
des dents (27a) portées par le bâti (9), à proximité
de la liaison de ce dernier avec le bras (13), et un
doigt (29) monté sur le bras (13) et configuré pour
venir en prise de manière sélective avec l’une des
dents (27a).

4. Dispositif (1) de commande mécanique de giration
de tourelle selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que les moyens de blocage (26) comprennent
des dents (27a) portées par le bâti (9), à proximité
de la liaison de ce dernier avec le bras (13), un pignon
fou (28) monté à rotation sur le bras (13) et en prise
avec lesdites dents (27a), et un doigt (29) monté sur
le bras (13) et configuré pour venir en prise de ma-
nière sélective avec l’une des dents du pignon fou
(28).

5. Dispositif (1) de commande mécanique de giration
de tourelle selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé par le fait que les premiers moyens de
transmission (6) comprennent un premier arbre (7)
dont une extrémité (7a) est mécaniquement reliée
aux moyens de giration motorisés (5) et dont l’autre
extrémité (7b) est reçue dans le bâti (9) et porte un

pignon conique (8), le bâti (9) comprenant en outre
un second arbre (10), horizontal, dont l’axe de rota-
tion est aligné sur l’axe de pivotement du bras (13),
le second arbre (10) portant un premier pignon co-
nique (11) engrenant le pignon conique (8) du pre-
mier arbre (7), et un second pignon conique (12)
apte à engrener de manière sélective les seconds
moyens de transmission (15, 21).

6. Dispositif (1) de commande mécanique de giration
de tourelle selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé par le fait que les seconds moyens de
transmission (15, 21) comprennent un arbre (15)
monté à rotation dans un carter (14) du bras (13),
une première extrémité (15a) dudit arbre (15) étant
mécaniquement reliée à la manivelle (17) et la se-
conde extrémité (15b) dudit arbre (15) portant un
pignon conique (21) apte à être mis en prise de ma-
nière sélective avec un pignon (12) faisant partie des
premiers moyens de transmission (6), le cas échéant
avec le second pignon conique (12) de l’arbre hori-
zontal (10), par l’intermédiaire de moyens de crabo-
tage.

7. Dispositif (1) de commande mécanique de giration
de tourelle selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que les moyens de crabotage comprennent,
dans l’ordre à partir de la seconde extrémité (15a)
de l’arbre (15) du bras (13), une bague (20) montée
coulissante sur ledit arbre (15) et solidaire en rotation
de celui-ci, notamment par cannelures, le pignon co-
nique (21) dudit arbre (15) étant solidaire de ladite
bague (20), et un ressort de compression (22) enfilé
sur ledit arbre (15) et prenant appui sur la bague (20)
à l’une de ses extrémités et sur un épaulement dudit
arbre (15) à son autre extrémité, étant en outre pré-
vus des moyens (19) de déplacement et de blocage
en position de la bague (20) actionnables pour auto-
riser la bague (20) à être poussée par le ressort (22)
jusqu’à une position dite crabotée dans laquelle le
pignon conique (21) dudit arbre (15) engrène le se-
cond pignon conique (12) de l’arbre horizontal (10),
et pour déplacer la bague (20) en direction dudit
épaulement de l’arbre (15) à l’encontre de l’action
du ressort (20), jusqu’à une position dite décrabotée
dans laquelle le pignon conique (21) dudit arbre (15)
n’engrène pas ledit second pignon conique (12).

8. Dispositif (1) de commande mécanique de giration
de tourelle selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que les moyens (19) de déplacement et de
blocage en position de la bague (20) comprennent
une fourchette de crabotage (23) ayant deux dents
(23a) et une partie d’actionnement (23c), les dents
(23a) enfourchant la bague (20), et une manette (24)
reliée mécaniquement à la fourchette (23) et confi-
gurée pour déplacer la fourchette (23) entre deux
positions correspondant aux positions crabotée et
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décrabotée de la bague (20), les dents (23a) de la
fourchette (23) exerçant l’appui sur la bague (20)
permettant de déplacer cette dernière jusqu’à la po-
sition décrabotée.
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